****************************************************************
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL

DU 30MARS 2006

***************************************************************************

L’an deux mil cinq, et le treize novembre à vingt heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, dans la salle de réunions de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Mesdames L. Téboul, M. Voinier. M. Alcaraz, I. Angot,   O. Brugel, F. Catherineau,  M.-P. Kobtane,  S. Robard, Monsieur D. Renault.

Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés:   Monsieur G. Lair Président,  qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, 

Absent : Mesdames Dorléans, A. Assié, et L. Pereira 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

Le compte rendu de la réunion précédente n’ayant fait l’objet d’aucune observation ou réserve, est adopté à l’unanimité

Ordre du jour

· Informations du Président

· Vote du compte de gestion du receveur 2005

· Vote du compte administratif 2005

· Affectation du résultat de 2005

· Vote du budget 2006

· Questions diverses

Vote du compte administratif 2005

En absence de Monsieur le Président, Monsieur Dominique Turpin adjoint chargé des affaire scolaires a présenté le Compte Administratif de 2005,

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles , après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à l’unanimité sans observation ni réserve, comme suit.

 Vote du compte de gestion du receveur 2005
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2005 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2005

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2004, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2005

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 5

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2005 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
Affectation du résultat 2005
Le Conseil Municipal,

Vu le Compte de Gestion de 2004 de Monsieur le Receveur Municipal

Vu le Compte Administratif de 2004 qui vient d’être voté,

décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :


Résultat de fonctionnement 2004



A
Résultat de l'exercice
      B ligne 002 du compte administratif 



Résultats antérieurs reportés

3 669.36 €


     C   Résultat à affecter                                          4 130.46 €


    D
 Solde d'exécution d'investissement 2004


D 001 (besoin de financement)
            -1 642.00 €


   E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
                       1 642.00 €



1) Affectation en réserves R 1068 en



 investissement  
                              1 642.00 €
 

2) H Report en fonctionnement

R002 (2)
                                     2 488.46 €


Vote du budget 2006

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles,

Entendu l’exposé de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint chargé des Affaires Scolaires,

Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2005,

décide à l’unanimité de voter le budget primitif de 2006, de la façon suivante :

Demande de subvention  de la S.E.G.P.A. du collège  A. Rimbaud d’ Aubergenville :

Monsieur Turpin expose :

Le collège Arthur Rimbaud d’Aubergenville organise un projet intitulé « 5 jours ailleurs » pour l’année scolaire 2005/2006.

Les finalités de ce projet sont de faire découvrir différentes activités de pleine nature (kayak, escalade, spéléologie,V.T.T., équitation) et de permettre de vivre une expérience de vie en collectivité, ensemble, 5 jours … ailleurs, à un groupe d’élèves composé d’une indifférenciée et d’une sixième S.E.G.P.A.

La structure SEGPA accueille des enfants de familles qui connaissent une situation économique, sociale et culturelle souvent précaire.

A ce titre, Madame la Directrice de la S.E.G.P.A. sollicité une participation financière des collectivités concernées par ces familles.

Elle demande à quelle hauteur il leur serait possible de leur venir en aide, afin que leur participation soit réduite, de façon que le critère financier ne constitue pas un obstacle à la réalisation de ce projet, dont un des objectifs est de permettre aux jeunes, de participer à une activité hors du Collège, au même titre que n’importe quel collégien, avec la conséquence évidente d’une meilleure intégration scolaire, et donc sociale et culturelle.
La participation des familles est de 180 euros par élève pour un coût total de 230 euros La différence est prise en charge par le collège et la coopération scolaire de la S.E.G.P.A. La participation de la Caisse des Ecoles de Nézel viendrait donc alléger la charge de 180 euros demandés à la famille.
Un enfant de Nézel est concerné.

La Commission administrative de la Caisse des Ecoles, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité d’attribuer une participation de cinquante euros pour cet élève.

· dit que cette dépense est portée au budget primitif de 2006.

Question diverse :
La séance de théâtre du Théâtre du
Mantois a-t-elle eu lieu le lundi 22 mars dernier ? si oui, qui a bénéficié de ce spectacle ?
Hélas, le manque d’information de T.D.M. ne permet pas aux nézellois d’assister à ces manifestations.

Cependant, il est prévu que l’école de Nézel doit assister à celle du 07 avril prochain. 
Monsieur Turpin, nouvellement élu vice-président de la C.C.S.M., délégué à la jeunesse et à la culture s’engage à communiquer davantage sur les prochaines manifestations.
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 22 heures.
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE                                      DE LA CAISSE DES ECOLES DE NEZEL  -  REUNION DU 30 MARS 2005 -

Date de convocation : 27/03/2006                         
 Date d’affichage       : 27/03/2006                                 Membres de la Commission :             En exercice : 14           Présents :   10               Votants :  10

L’an deux mil cinq, et le treize novembre à vingt heures trente, la Commission Administrative de la Caisse des Ecoles, légalement convoquée, s’est réunie en séance ordinaire, dans la salle de réunions de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Dominique Turpin, Adjoint au Maire, délégué aux affaires scolaires,

Etaient présents : Mesdames L. Téboul, M. Voinier. M. Alcaraz, I. Angot,   O. Brugel, F. Catherineau,  M.-P. Kobtane,  S. Robard, Monsieur D. Renault.

Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés:   Monsieur G. Lair Président,  qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Mesdames Dorléans, A. Assié, et L. Pereira 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET Vote du compte administratif 2005

En absence de Monsieur le Président, Monsieur Dominique Turpin adjoint chargé des affaire scolaires a présenté le Compte Administratif de 2005,

La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles , après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte
Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 3 avril 2006

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.
Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous - Préfecture le :

et de sa publication, le :
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Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2005 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des restes à payer,

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2005

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2004, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures,

· 1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2005

      au 31 décembre 2004, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

· 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 5

· 3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. La Commission Administrative de la Caisse des Ecoles déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2005 par le receveur visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 3 avril 2006

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.
Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :
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décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2004 de la façon suivante :


Résultat de fonctionnement 2004



A
Résultat de l'exercice
      B ligne 002 du compte administratif 



Résultats antérieurs reportés

3 669.36 €


     C   Résultat à affecter                                          4 130.46 €


    D
 Solde d'exécution d'investissement 2004


D 001 (besoin de financement)
            -1 642.00 €


   E
Solde des restes à réaliser 
 

d'investissement 2004 (4)



Besoin de financement
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1) Affectation en réserves R 1068 en
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Fait et délibéré à la date ci dessus
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Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.
Décision rendue exécutoire 
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et de sa publication, le :
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Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 3 avril 2006

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,
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Formant la majorité des membres en exercice

Absents excusés:   Monsieur G. Lair Président,  qui avait donné pouvoir à Monsieur Turpin, Mesdames Dorléans, A. Assié, et L. Pereira 

Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule Kobtane

OBJET Demande de subvention  de la S.E.G.P.A. du collège  A. Rimbaud d’ Aubergenville :

Monsieur Turpin expose :

Le collège Arthur Rimbaud d’Aubergenville organise un projet intitulé « 5 jours ailleurs » pour l’année scolaire 2005/2006.

Les finalités de ce projet sont de faire découvrir différentes activités de pleine nature (kayak, escalade, spéléologie,V.T.T., équitation) et de permettre de vivre une expérience de vie en collectivité, ensemble, 5 jours … ailleurs, à un groupe d’élèves composé d’une indifférenciée et d’une sixième S.E.G.P.A.

La structure SEGPA accueille des enfants de familles qui connaissent une situation économique, sociale et culturelle souvent précaire.

A ce titre, Madame la Directrice de la S.E.G.P.A. sollicité une participation financière des collectivités concernées par ces familles.

Elle demande à quelle hauteur il leur serait possible de leur venir en aide, afin que leur participation soit réduite, de façon que le critère financier ne constitue pas un obstacle à la réalisation de ce projet, dont un des objectifs est de permettre aux jeunes, de participer à une activité hors du Collège, au même titre que n’importe quel collégien, avec la conséquence évidente d’une meilleure intégration scolaire, et donc sociale et culturelle.

La participation des familles est de 180 euros par élève pour un coût total de 230 euros La différence est prise en charge par le collège et la coopération scolaire de la S.E.G.P.A. La participation de la Caisse des Ecoles de Nézel viendrait donc alléger la charge de 180 euros demandés à la famille.

Un enfant de Nézel est concerné.

La Commission administrative de la Caisse des Ecoles, après en avoir délibéré, 

· décide à l’unanimité d’attribuer une participation de cinquante euros pour cet élève.

· dit que cette dépense est portée au budget primitif de 2006.

Fait et délibéré à la date ci dessus

Pour extrait conforme au registre, le 3 avril 2006

Pour le Président empêché, l’adjoint délégué,

Monsieur DominiqueTurpin.
Décision rendue exécutoire 

en raison de sa réception en Sous-Préfecture le :

et de sa publication, le :

